
Décision n° 2009-588 DC 
du 6 août 2009 
 
(Loi réaffirmant le principe du repos dominical 
et visant à adapter les dérogations à ce principe 
dans les communes et zones touristiques et thermales 
ainsi que dans certaines grandes agglomérations 
pour les salariés volontaires) 
 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi dans les conditions prévues à 
l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi réaffirmant le 
principe du repos dominical et visant à adapter les dérogations à ce principe 
dans les communes et zones touristiques et thermales ainsi que dans 
certaines grandes agglomérations pour les salariés volontaires, 
le 27 juillet 2009, par M. Jean-Marc AYRAULT, Mmes Patricia ADAM, 
Sylvie ANDRIEUX, MM. Jean-Paul BACQUET, Dominique BAERT, 
Jean-Pierre BALLIGAND, Jacques BASCOU, Christian BATAILLE, 
Mmes Delphine BATHO, Gisèle BIÉMOURET, MM. Serge BLISKO, 
Patrick BLOCHE, Jean-Michel BOUCHERON, Mme Marie-Odile 
BOUILLÉ, M. Christophe BOUILLON, Mme Monique BOULESTIN, 
M. Pierre BOURGUIGNON, Mme Danielle BOUSQUET, MM. François 
BROTTES, Alain CACHEUX, Jean-Christophe CAMBADÉLIS, Thierry 
CARCENAC, Christophe CARESCHE, Mme Martine CARRILLON-
COUVREUR, MM. Bernard CAZENEUVE, Guy CHAMBEFORT, Jean-
Paul CHANTEGUET, Gérard CHARASSE, Alain CLAEYS, Jean-Michel 
CLÉMENT, Mme Marie-Françoise CLERGEAU, M. Pierre COHEN, 
Mmes Catherine COUTELLE, Pascale CROZON, MM. Frédéric 
CUVILLIER, Pascal DEGUILHEM, Guy DELCOURT, François 
DELUGA, Bernard DEROSIER, Tony DREYFUS, Jean-Pierre DUFAU, 
William DUMAS, Jean-Louis DUMONT, Mme Laurence DUMONT, 
MM. Jean-Paul DUPRÉ, Yves DURAND, Philippe DURON, Olivier 
DUSSOPT, Christian ECKERT, Henri EMMANUELLI, Laurent FABIUS, 
Albert FACON, Hervé FÉRON, Mmes Aurélie FILIPPETTI, Geneviève 
FIORASO, MM. Michel FRANÇAIX, Jean-Louis GAGNAIRE, Guillaume 
GAROT, Jean GAUBERT, Mme Catherine GÉNISSON, MM. Paul 
GIACOBBI, Jean-Patrick GILLE, Jean GLAVANY, Daniel GOLDBERG, 
Gaëtan GORCE, Mme Pascale GOT, M. Marc GOUA, Mme Élisabeth 
GUIGOU, M. David HABIB, Mme Danièle HOFFMAN-RISPAL, 
M. François HOLLANDE, Mme Monique IBORRA, MM. Michel 
ISSINDOU, Serge JANQUIN, Henri JIBRAYEL, Régis JUANICO, 
Armand JUNG, Mme Marietta KARAMANLI, M. Jean-Pierre 



 2 

KUCHEIDA, Mme Conchita LACUEY, MM. Jérôme LAMBERT, Jack 
LANG, Mme Colette LANGLADE, MM. Jean LAUNAY, Jean-Yves LE 
BOUILLONNEC, Jean-Yves LE DÉAUT, Mmes Annick LE LOCH, 
Marylise LEBRANCHU, MM. Michel LEFAIT, Patrick LEMASLE, Mmes 
Catherine LEMORTON, Annick LEPETIT, MM. Bernard LESTERLIN, 
Michel LIEBGOTT, Albert LIKUVALU, François LONCLE, Jean 
MALLOT, Louis-Joseph MANSCOUR, Mme Marie-Lou MARCEL, M. 
Philippe MARTIN, Mmes Martine MARTINEL, Frédérique MASSAT, 
M. Didier MATHUS, Mme Sandrine MAZETIER, MM. Didier MIGAUD, 
Pierre MOSCOVICI, Pierre-Alain MUET, Alain NÉRI, Mmes Marie-
Renée OGET, Françoise OLIVIER-COUPEAU, Dominique ORLIAC, 
George PAU-LANGEVIN, MM. Germinal PEIRO, Jean-Luc PÉRAT, 
Mme Martine PINVILLE, MM. Philippe PLISSON, François PUPPONI, 
Mme Catherine QUÉRÉ, MM. Jean-Jack QUEYRANNE, Dominique 
RAIMBOURG, Mme Marie-Line REYNAUD, MM. Alain RODET, 
Marcel ROGEMONT, René ROUQUET, Alain ROUSSET, Patrick ROY, 
Michel SAINTE-MARIE, Michel SAPIN, Christophe SIRUGUE, 
Mme Marisol TOURAINE, MM. Jean-Louis TOURAINE, Philippe 
TOURTELIER, Jean-Jacques URVOAS, Daniel VAILLANT, Jacques 
VALAX, André VALLINI, Michel VAUZELLE, Michel VERGNIER, 
Alain VIDALIES, Jean-Michel VILLAUMÉ, Philippe VUILQUE, Mme 
Marie-Hélène AMIABLE, MM. François ASENSI, Alain BOCQUET, 
Patrick BRAOUEZEC, Jean-Pierre BRARD, Mme Marie-George 
BUFFET, MM. Jean-Jacques CANDELIER, André CHASSAIGNE, 
Jacques DESALLANGRE, Marc DOLEZ, Mme Jacqueline FRAYSSE, 
MM. André GERIN, Pierre GOSNAT, Maxime GREMETZ, Jean-Paul 
LECOQ, Roland MUZEAU, Daniel PAUL, Jean-Claude SANDRIER, 
Michel VAXES, Mme Martine BILLARD, MM. Yves COCHET, François 
de RUGY et Noël MAMÈRE, députés, 

 
et, le même jour, par M. Jean-Pierre BEL, Mmes Jacqueline 

ALQUIER, Michèle ANDRÉ, MM. Bernard ANGELS, Alain ANZIANI, 
Claude BÉRIT-DÉBAT, Jean BESSON, Mme Maryvonne BLONDIN, 
M. Yannick BODIN, Mme Nicole BONNEFOY, M. Didier BOULAUD, 
Mme Alima BOUMEDIENE-THIERY, M. Martial BOURQUIN, Mme 
Bernadette BOURZAI, MM. Michel BOUTANT, Jean-Pierre CAFFET, 
Mme Claire-Lise CAMPION, M. Jean-Louis CARRÈRE, Mme Françoise 
CARTRON, MM. Yves CHASTAN, Gérard COLLOMB, Pierre-Yves 
COLLOMBAT, Roland COURTEAU, Yves DAUDIGNY, Marc DAUNIS, 
Jean-Pierre DEMERLIAT, Mme Christiane DEMONTÈS, MM. Claude 
DOMEIZEL, Jean-Claude FRÉCON, Bernard FRIMAT, Charles 
GAUTIER, Mme Samia GHALI, MM. Jean-Pierre GODEFROY, Didier 
GUILLAUME, Edmond HERVÉ, Mmes Odette HERVIAUX, Annie 
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JARRAUD-VERGNOLLE, M. Claude JEANNEROT, Mmes Bariza 
KHIARI, Virginie KLÈS, MM. Serge LAGAUCHE, Serge LARCHER, 
Mmes Raymonde LE TEXIER, Claudine LEPAGE, MM. Jean-Jacques 
LOZACH, Roger MADEC, Jacques MAHÉAS, François MARC, Mme 
Rachel MAZUIR, MM. Jean-Pierre MICHEL, Gérard MIQUEL, Jean-
Jacques MIRASSOU, Robert NAVARRO, Jean-Claude PEYRONNET, 
Mme Gisèle PRINTZ, MM. Marcel RAINAUD, Daniel RAOUL, François 
REBSAMEN, Daniel REINER, Thierry REPENTIN, Mme Patricia 
SCHILLINGER, MM. Michel SERGENT, René-Pierre SIGNÉ, Jean-Pierre 
SUEUR, Mme Catherine TASCA, MM. Michel TESTON, Jean-Marc 
TODESCHINI, André VANTOMME, Mme Dominique VOYNET, 
MM. Richard YUNG, Nicolas ALFONSI, Jean-Pierre CHEVÈNEMENT, 
Yvon COLLIN, François FORTASSIN, Mme Françoise LABORDE, MM. 
Jacques MÉZARD, Jean MILHAU, Robert TROPEANO, Raymond VALL, 
François VENDASI, Mmes Éliane ASSASSI, Nicole BORVO COHEN-
SEAT, Marie-France BEAUFILS, Annie DAVID, Isabelle PASQUET, 
Odette TERRADE et M. Jack RALITE, sénateurs. 

 
 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 

31 juillet 2009 ; 
 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
 
1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent 

au Conseil constitutionnel la loi réaffirmant le principe du repos dominical 
et visant à adapter les dérogations à ce principe dans les communes et zones 
touristiques et thermales ainsi que dans certaines grandes agglomérations 
pour les salariés volontaires ; qu’ils contestent la conformité à la 
Constitution de son article 2 ; 
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- SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITÉ APPLICABLES : 
 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes du onzième 

alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à 
tous… la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les 
loisirs » ; que le principe d’un repos hebdomadaire est l’une des garanties 
du droit au repos ainsi reconnu aux salariés ; 

 
3. Considérant, en deuxième lieu, qu’en prévoyant que le droit 

au repos hebdomadaire des salariés s’exerce en principe le dimanche, le 
législateur, compétent en application de l’article 34 de la Constitution pour 
déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, a entendu opérer 
une conciliation, qui lui incombe, entre la liberté d’entreprendre, qui 
découle de l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789, et le dixième alinéa du Préambule de 1946 qui dispose que : « La 
Nation assure à l’individu et à la famille les conditions nécessaires à leur 
développement » ;  

 
4. Considérant, en troisième lieu, que, s’il est à tout moment 

loisible au législateur de modifier des textes antérieurs ou d’abroger ceux-ci 
en leur substituant, le cas échéant, d’autres dispositions, c’est à la condition 
que l’exercice de ce pouvoir n’aboutisse pas à priver de garanties légales 
des exigences de caractère constitutionnel ; 

 
- SUR LES DÉROGATIONS AU REPOS DOMINICAL DANS LES 

COMMUNES ET ZONES TOURISTIQUES : 
 

5. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article 
L. 3132-25 du code du travail, dans sa rédaction résultant de l’article 2 de la 
loi déférée : « Sans préjudice des dispositions de l’article L. 3132-20, les 
établissements de vente au détail situés dans les communes d’intérêt 
touristique ou thermales et dans les zones touristiques d’affluence 
exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente peuvent, de droit, 
donner le repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du 
personnel » ; qu’en vertu du deuxième alinéa du même article, la liste des 
communes d’intérêt touristique ou thermales et le périmètre des zones 
touristiques d’affluence exceptionnelle ou d’animation culturelle 
permanente sont établis par le préfet ; 

 
6. Considérant que les requérants estiment que ces dispositions, 

qui méconnaîtraient l’objectif d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi, 
créeraient « une dérogation de plein droit trop générale et absolue » ; qu’ils 
font valoir que cette dérogation, sans répondre à la nécessité de satisfaire 
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des besoins essentiels du public, d’une part, concerne tous les commerces 
de détail, y compris ceux qui seraient dépourvus de tout lien avec la nature 
touristique de la commune ou de la zone définie par le préfet, et, d’autre 
part, s’applique toute l’année, y compris en dehors de la saison touristique ; 
qu’ils soutiennent qu’elle concernerait l’ensemble des communes 
susceptibles d’obtenir le bénéfice des dispositions des articles L. 133-11 et 
L. 133-12 du code du tourisme relatifs aux communes touristiques ; 

 
7. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte du texte même des 

dispositions précitées que les communes et les zones touristiques sont 
déterminées sur le fondement des seules dispositions du code du travail qui 
définissent le régime des dérogations au repos dominical ; que les 
dispositions susmentionnées du code du tourisme, qui permettent à 
certaines communes d’être dénommées communes touristiques, ont un 
objet différent ; que, dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l’objectif 
de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi doit 
être écarté ; 

 
8. Considérant, en second lieu, qu’en étendant la dérogation à 

tous les commerces situés dans ces communes et ces zones, le législateur a 
entendu mettre fin aux difficultés d’application du critère actuel des 
« établissements de vente au détail qui mettent à la disposition du public 
des biens et des services destinés à faciliter son accueil ou ses activités de 
détente ou de loisirs d’ordre sportif, récréatif ou culturel » ; qu’en étendant 
cette dérogation à l’ensemble de l’année, il a pris en compte l’évolution des 
modes de vie et de loisirs ; qu’en transformant cette dérogation en une 
dérogation de droit, il n’a fait que tirer les conséquences de cette double 
modification ; qu’ainsi le législateur a fait usage de son pouvoir 
d’appréciation sans priver de garanties légales les exigences 
constitutionnelles résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 
1946 ; 

 
- SUR LES DÉROGATIONS AU REPOS DOMINICAL DANS 

CERTAINES GRANDES AGGLOMÉRATIONS : 
 

9. Considérant qu’aux termes de l’article L. 3132-25-1 du code 
du travail, dans sa rédaction résultant de l’article 2 de la loi déférée : « Sans 
préjudice des dispositions de l’article L. 3132-20, dans les unités urbaines 
de plus de 1 000 000 d’habitants, le repos hebdomadaire peut être donné, 
après autorisation administrative, par roulement, pour tout ou partie du 
personnel, dans les établissements de vente au détail qui mettent à 
disposition des biens et des services dans un périmètre d’usage de 
consommation exceptionnel caractérisé par des habitudes de consommation 
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dominicale, l’importance de la clientèle concernée et l’éloignement de 
celle-ci de ce périmètre » ; que l’article L. 3132-25-2 prévoit que le préfet 
délimite le « périmètre d’usage de consommation exceptionnel » sur 
demande du conseil municipal au vu de « circonstances particulières 
locales » et d’« usages de consommation dominicale au sens de l’article 
L. 3132-25-1 » ou de « la proximité immédiate d’une zone frontalière où il 
existe un tel usage de consommation dominicale, compte tenu de la 
concurrence produite par cet usage » ; qu’en vertu de l’article L. 3132-25-3, 
les autorisations administratives de travail dominical sont accordées au vu 
d’un accord collectif ou, à défaut, d’une décision unilatérale de l’employeur 
prise après consultation des institutions représentatives du personnel et 
approuvée par référendum auprès des personnels concernés ; que l’accord 
collectif ou la décision unilatérale fixent notamment les contreparties 
accordées aux salariés ; qu’enfin, l’article L. 3132-25-4 prévoit que les 
autorisations administratives sont accordées pour une durée limitée et fixe 
les garanties encadrant le travail dominical dans ces périmètres ; qu’il 
prévoit notamment que seuls peuvent travailler le dimanche les salariés 
volontaires ayant donné leur accord par écrit et que le refus de travailler le 
dimanche ne peut fonder ni un refus d’embauche ni une sanction ou une 
mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution du contrat de travail ; 

 
10. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions 

auraient pour objet de valider les pratiques illégales de certaines zones 
commerciales qui ouvrent le dimanche depuis des décennies et porteraient 
ainsi atteinte au principe de la séparation des pouvoirs ; qu’en l’absence de 
définition objective et rationnelle des notions qu’il utilise, le nouvel article 
L. 3132-25-1 du code du travail méconnaîtrait l’objectif d’intelligibilité et 
d’accessibilité de la loi ; qu’ils soutiennent également que la définition 
donnée aux « périmètres d’usage de consommation exceptionnel » dans les 
zones urbaines de plus d’un million d’habitants aboutirait à élargir, au-delà 
des dérogations limitées admises jusque là, les zones concernées à un 
bassin de population très large de sorte que le nouvel article L. 3132-25-1 
du code du travail viderait de sa substance le droit au repos dominical ; 
qu’enfin, en permettant à une commune de demander la délimitation d’un 
« périmètre d’usage de consommation exceptionnel » contre l’avis d’une 
autre commune susceptible d’être incluse dans ce même périmètre, l’article 
L. 3132-25-2 permettrait l’exercice d’une tutelle de la première sur la 
seconde ; 

 
11. Considérant, en premier lieu, que les dispositions critiquées 

modifient pour l’avenir la règlementation applicable au travail dominical ; 
qu’elles ne revêtent pas un caractère rétroactif et sont sans incidence sur 
l’issue d’éventuelles procédures juridictionnelles en cours relatives à la 
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méconnaissance des dispositions légales en vigueur ; que, dès lors, le grief 
tiré de l’atteinte à la séparation des pouvoirs manque en fait ; 

 
12. Considérant, en deuxième lieu, qu’il ressort des travaux 

parlementaires qu’en utilisant les termes d’« unités urbaines », le législateur 
s’est référé à une notion préexistante, définie par l’Institut national de la 
statistique et des études économiques ; que, s’il appartient aux autorités 
chargées de mettre en œuvre ce nouveau dispositif d’apprécier, sous le 
contrôle des juridictions compétentes, les situations de fait répondant aux 
conditions d’« habitudes de consommation dominicale » ainsi que 
d’« importance de la clientèle concernée » et d’« éloignement de celle-ci du 
périmètre », ces notions ne revêtent pas un caractère équivoque et sont 
suffisamment précises pour garantir contre le risque d’arbitraire ; que, dès 
lors, le grief tiré de la méconnaissance de l’objectif de valeur 
constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi doit être écarté ; 

 
13. Considérant, en troisième lieu, qu’il était loisible au 

législateur de définir un nouveau régime de dérogation au principe du repos 
dominical en prenant acte d’une évolution des usages de consommation 
dans les grandes agglomérations ; que, ce faisant, il n’a pas privé de 
garanties légales les exigences constitutionnelles résultant des dixième et 
onzième alinéas du Préambule de 1946 ; 

 
14. Considérant, enfin, qu’en application du deuxième alinéa de 

l’article L. 3132-25-2 du code du travail, un « périmètre d’usage de 
consommation exceptionnel » ne peut être créé sur le territoire d’une 
commune que « sur demande » de son conseil municipal ; qu’il n’en va 
autrement, en application du sixième alinéa du même article, que lorsque ce 
périmètre appartient en tout ou partie à un même ensemble commercial au 
sens de l’article L. 752-3 du code du commerce ; que, dans cette hypothèse 
destinée à préserver le caractère indivisible de cet ensemble commercial, le 
préfet statue après avoir recueilli l’avis du conseil municipal de la 
commune n’ayant pas formulé de demande dès lors qu’elle n’appartient pas 
à un établissement public de coopération intercommunale consulté en 
application du cinquième alinéa du même article ; qu’en confiant ce 
pouvoir de décision au préfet, les dispositions contestées n’instituent pas de 
tutelle d’une collectivité territoriale sur une autre ; que, dès lors, le grief 
doit être écarté ; 
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- SUR LE PRINCIPE D’ÉGALITÉ : 
 
15. Considérant que, selon les requérants, l’article 2 de la loi 

déférée méconnaîtrait tant le principe d’égalité entre salariés que le principe 
d’égalité entre collectivités territoriales ; 

 
16. Considérant que le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que 

le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce 
qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt général, pourvu que, dans 
l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit ; 

 
. En ce qui concerne l’égalité entre salariés : 

 
17. Considérant qu’aux termes du IV de l’article 2 de la loi 

déférée, qui est applicable aux salariés travaillant le dimanche dans les 
communes et les zones touristiques : « Dans les branches couvrant des 
commerces ou services de détail et dans les commerces ou services de 
détail, où des dérogations administratives au repos dominical sont 
applicables, les organisations professionnelles ou l’employeur, d’une part, 
et les organisations syndicales représentatives, d’autre part, engagent des 
négociations en vue de la signature d’un accord relatif aux contreparties 
accordées aux salariés privés de repos dominical lorsque la branche ou 
l’entreprise n’est pas déjà couverte par un accord » ; que l’article 
L. 3132-25-3 du code du travail prévoit que les dérogations instituées pour 
les « périmètres d’usage de consommation exceptionnel » ne sont possibles 
que si les contreparties auxquelles ont droit les salariés volontaires 
travaillant le dimanche ont été préalablement définies, soit par voie 
d’accord collectif, soit par décision unilatérale de l’employeur approuvée 
par référendum ; que, dans cette seconde hypothèse, les salariés auront droit 
à un salaire double ; 

 
18. Considérant que les requérants dénoncent la différence de 

traitement que la loi déférée instaure au détriment des salariés des zones 
touristiques, dès lors qu’ils ne bénéficieront pas des garanties légales 
prévues pour les salariés travaillant dans des « périmètres d’usage de 
consommation exceptionnel » ; que cette différence de traitement ne 
répondrait à aucun critère objectif et rationnel au regard de l’objet de la loi ; 

 
19. Considérant, d’une part, que les salariés travaillant le 

dimanche dans des zones ou communes touristiques en vertu d’une 
dérogation de plein droit liée aux caractéristiques des activités touristiques 
de celles-ci sont, au regard de l’objet de la loi, dans une situation différente 
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de celle des salariés travaillant dans les « périmètres d’usage de 
consommation exceptionnel » en vertu d’une dérogation administrative 
temporaire ; que, par suite, le législateur pouvait prévoir, pour ces derniers, 
une majoration légale de la rémunération en l’absence d’accord collectif ; 

 
20. Considérant, d’autre part, que la différence de traitement qui 

en résulte entre les dérogations de droit, pour lesquelles les salariés, compte 
tenu de la nature de leur activité, ne bénéficient que de garanties 
conventionnelles et les dérogations individuelles et temporaires pour 
lesquelles, compte tenu de leur caractère exceptionnel, les salariés 
bénéficient de garanties légales, est en rapport direct avec l’objet de la loi ; 

 
. En ce qui concerne l’égalité entre collectivités territoriales : 

 
21. Considérant qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 

L. 3132-25 du code du travail dans sa rédaction résultant de l’article 2 de la 
loi déférée : « La liste des communes d’intérêt touristique ou thermales 
intéressées et le périmètre des zones touristiques d’affluence exceptionnelle 
ou d’animation culturelle permanente sont établis par le préfet sur 
proposition de l’autorité administrative visée à l’article L. 3132-26, après 
avis du comité départemental du tourisme, des syndicats d’employeurs et de 
salariés intéressés, ainsi que des communautés de communes, des 
communautés d’agglomération et des communautés urbaines, lorsqu’elles 
existent » ; qu’aux termes de l’article L. 3132-26 : « Dans les 
établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu 
normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches 
désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du maire. Le 
nombre de ces dimanches ne peut excéder cinq par an. – À Paris cette 
décision est prise par le préfet de Paris » ; 

 
22. Considérant que, selon les requérants, le nouvel article 

L. 3132-25, en renvoyant à l’article L. 3132-26, donne au préfet de Paris la 
possibilité de faire de cette ville une commune touristique ou de délimiter 
en son sein des zones touristiques, sans proposition ou consultation du 
maire ou du conseil de Paris ; que le fait qu’à Paris le préfet décide seul, 
contrairement à toutes les autres communes de France, y compris Lyon et 
Marseille, crée une dérogation au principe d’égalité qui n’est justifiée par 
aucun critère objectif en rapport avec l’objet de la loi ; 

 
23. Considérant que la ville de Paris, soumise à un régime 

particulier en raison de sa qualité de siège des pouvoirs publics, constitue, à 
elle seule, une catégorie de collectivités territoriales ; que, toutefois, au 
regard de l’objet du nouvel article L. 3132-25, c’est-à-dire de la procédure 
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de classement d’une commune ou d’une zone touristique au sens du code 
du travail, aucune différence de situation ne justifie que le pouvoir de 
proposition, qui appartient dans la législation en vigueur au conseil de 
Paris, ne soit pas confié au maire de Paris comme dans l’ensemble des 
autres communes, y compris Lyon et Marseille ; qu’il s’ensuit que le 
deuxième alinéa de l’article L. 3132-25 n’est pas conforme à la 
Constitution en tant qu’il renvoie au deuxième alinéa de l’article 
L. 3132-26 ; que par voie de conséquence, ce renvoi à l’article L. 3132-26 
doit s’entendre comme un renvoi au premier alinéa dudit article ; 

 
24. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’à 

l’exception de la disposition déclarée contraire à la Constitution au 
considérant 23, l’article 2 de la loi déférée n’est pas contraire à la 
Constitution ; 

 
25. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 

de soulever d’office aucune question de conformité à la Constitution, 
 

D É C I D E : 
 
Article premier.- L’article L. 3132-25 du code du travail dans sa rédaction 
issue de l’article 2 de la loi réaffirmant le principe du repos dominical et 
visant à adapter les dérogations à ce principe dans les communes et zones 
touristiques et thermales ainsi que dans certaines grandes agglomérations 
pour les salariés volontaires est contraire à la Constitution en tant qu’il 
renvoie, pour la ville de Paris, au second alinéa de l’article L. 3132-26 du 
même code. En conséquence, les mots : « à l’article L. 3132-26 » figurant à 
l’article L. 3132-25 doivent être remplacés par les mots : « au premier 
alinéa de l’article L. 3132-26 ». 
 
Article 2.- Les autres dispositions de l’article 2 de la même loi ne sont pas 
contraires à la Constitution. 
 
Article 3.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
6 août 2009, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, MM. Guy 
CANIVET, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Olivier DUTHEILLET 
de LAMOTHE et Valéry GISCARD d’ESTAING, Mme Jacqueline de 
GUILLENCHMIDT, MM. Pierre JOXE et Jean-Louis PEZANT, 
Mme Dominique SCHNAPPER et M. Pierre STEINMETZ. 
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